	Comité de programme 

Sciences de la nature

Règles de Régie interne


Afin d’assumer adéquatement les rôles et mandats dévolus au comité de programme a adopté les règles de régie internes suivantes lors de sa réunion tenue le 2 décembre 2003.

	Composition

	Le comité de programme de Sciences de la nature est composé des personnes suivantes :  

(
la coordonnatrice ou le coordonnateur du programme;

(
tous les professeurs et professeures du département des Sciences de la nature;

(
un professeur ou professeure du département ou discipline offrant un ou des cours dans le cadre du programme des Sciences de la nature. Ce département est  mathématiques; 

· un représentant ou une représentante de la formation générale;

· un conseiller ou une conseillère pédagogique relevant de la direction des études.

(
sur invitation, pour des dossiers particuliers, le comité peut avoir recours aux personnes suivantes :

(
le professionnel ou la professionnelle du service d’aide pédagogique (API) associé au programme;

( 
un représentant ou représentante des étudiants et étudiantes; 

(
un représentant ou représentante du milieu universitaire; 

· la directrice ou le directeur adjoint au programme.

· Le droit de vote est accordé à tous les professeurs membres du comité de programme.


	Désignation 

	Le comité de programme de Sciences de la nature ajoute au processus de désignation tel qu’entendu par la Commission d’études que : 

(
il est souhaité que les professeures et professeurs des disciplines contributives et de formation générale désignés enseignent ou aient  enseigné aux étudiants et étudiantes du programme afin qu’ils aient une connaissance minimale de ceux-ci;

(
le ou la professionnelle de la direction des études est désigné par le Cégep après consultation du comité de programme. 


	Rôles et mandats

	Les rôles et fonctions du comité de programme sont de 1 :

1) définir ses règles de régie interne et former des comités s’il y a lieu;

2) recommander au Cégep les noms de personnes appelées à représenter, au nom du Cégep, le comité de programme à l’extérieur;

3) recommander au Cégep les noms des professeures et professeurs qui feront partie de la délégation appelée à participer à la rencontre d’information et à la validation du projet de formation dans le cadre du processus ministériel de révision des programmes d’études;

	Rôles et mandats (suite)

	4) faire au Cégep des recommandations susceptibles d’améliorer la qualité du programme;

5) procéder à l’implantation du programme conformément au Règlement sur le régime des études collégiales et aux dispositions locales pertinentes (notamment aux dispositions de la PIÉA et du Processus local d’implantation de programmes);

6) procéder à l’analyse des besoins et des ressources matérielles requises pour le programme;

7) participer à l’évaluation et à la révision du programme ainsi qu’à son développement; assurer notamment le suivi du rapport d’évaluation du programme et du plan d’action mis en place suite à l’évaluation;

8) déterminer les modalités relatives à l’épreuve synthèse de programme conformément au cadre institutionnel adopté;

9) s’assurer de la qualité et de l’harmonie pédagogiques du programme ainsi que de l’intégration des apprentissages;

10) collaborer au processus et aux activités d’information sur le programme d’études; 

11) collaborer au Plan institutionnel de réussite et à l’organisation d’activités d’accueil, d’intégration et d’encadrement des étudiantes et étudiants destinées à soutenir la persistance, la réussite et la diplomation, compte tenu des moyens mis à sa disposition par le Cégep;

12) soumettre, pour approbation par le Cégep, un plan de travail annuel et déposer un rapport annuel. 

1
Tels que définis par la Convention collective (2000 – 2002) des enseignants et les dispositions particulières adoptées à la Commission des études de juin 2001.


	Règles de fonctionnement

	I
Date des réunions

Le comité de programme se réunit au moins deux fois par année, dont l’une des réunions doit se tenir  vers la fin de la session d’hiver. Lors de cette rencontre, le comité fait le bilan de l’application du programme durant l’année qui se termine et détermine les actions à réaliser pour l’année qui suit.

Les réunions peuvent être plus nombreuses lors, notamment de la révision ou de l’évaluation du programme.

	II
Quorum du Comité


Le quorum s’établit comme suit, une réunion du comité doit comprendre au moins une professeure ou un professeur de chaque discipline du département de Sciences de la nature. 

	III
Durée des mandats

La durée des mandats est d’un an pour tous les membres du comité de programme. Pour tout désistement (maladie, absence, etc.), il est recommandé de procéder au remplacement le plus rapidement possible. 

	

	Règles de fonctionnement (suite)

	IV
Convocation des réunions

La convocation du comité de programme est de la responsabilité du coordonnateur ou de la coordonnatrice du comité. Elle doit se faire par écrit, environ une semaine avant la réunion et doit comprendre le projet d’ordre du jour, le projet du procès-verbal de la réunion précédente ainsi que de tous autres documents jugés nécessaires.

	V
Secrétariat, signature et diffusion des procès-verbaux

Les procès-verbaux sont rédigés par le ou la secrétaire désigné lors de la réunion du  comité du programme. Ils sont adoptés lors de la réunion suivante et ensuite signés par la coordonnatrice ou le coordonnateur ainsi que par le ou la secrétaire ayant rédigé le procès-verbal. Les procès-verbaux sont conservés au département principal du comité de programme.


